
L'an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-huit heures, les membres du conseil municipal de 
la commune de Saint Julien Les Rosiers, régulièrement convoqués, se sont réunis au nombre 
prescrit par la loi dans la salle du Conseil Municipal (ancienne cantine), sous la présidence de 
Monsieur Éric PLANTIER, Maire.

Présents :
Mesdames : Danielle LIS ; Marie-Eve AUBAGUE ; Angélique PEIRETTI-GARNIER ; 
Géraldine STECKIW ; Mauricette BONAL ; Nathalie DIAW épouse IMBERT ; Solene 
RACHENNE ; Evelyne BONET ; Françoise SIAU 

Messieurs : Éric PLANTIER ; Patrick HIGON ; Bernard MARTIN ; Mory FOFANA ; Olivier 
POUDEVIGNE ; Michel CRUVELLIER ; Mohamed GUERMACHE ; Boumedienne 
BOUGOURZI ; Mickaël CHARAIX ;  Nicolas ANDREU ;Pierre PIC

Absents représentés : Madame  Sarah DURAND par Monsieur PLANTIER Éric; Sophie 
TAUPENOT par Madame AUBAGUE; Claire DEVISE par Madame PEIRETTI-GARNIER

Absents excusés : 

Absents : Emmanuelle ROURE ;Idris ALI-AICHOUBA ; Nicolas DALVERNY; Noël 
STASIACZYK;

Secrétaire : Monsieur Olivier POUDEVIGNE.

D_2026_44  /  5.3:  Élection  des  délégués  titulaires  et  suppléants  du  Conseil 
Municipal pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2026

Vu les  dispositions des articles L283 à L293 et R131à R148 code Électoral.

En application de l’article R 133, le bureau électoral a été constitué de Monsieur PLANTIER 
Éric,  président,  Messieurs CRUVELLIER Michel,  ANDREU Nicolas,  Mesdames BONAL 
Mauricette, RACHENNE Solène.

Monsieur le Maire a donné  lecture :

1°) des articles du Code Électoral relatifs à l’élection des sénateurs,

2°) du décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour 
l’élection des sénateurs,

3°)  de  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2026-05-21-00001  convoquant  à  cet  effet  les  conseils 
municipaux,

4°) la circulaire ministérielle NOR/INTP/2611651C du 6 mai 2026 relative à la désignation 
des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau 
des électeurs sénatoriaux

Élection des 15 délégués titulaires et 5 suppléants

Le président a ensuite invité le conseil municipal à procéder, sans débat, au scrutin secret à 
l’élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs.
Il  a  rappelé qu’en application des articles L 289 et  R 132 et  133 du Code Électoral,  les  
délégués  et  leurs  suppléants  sont  élus  sur  la  même  liste,  sans  débat,  à  la  représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 
Les suppléants sont élus soit parmi les membres du  conseil municipal, soit parmi les électeurs 
de la commune.

DÉLIBÉRATION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

Séance du vendredi 05 juin 2026 à 18h00



Les listes présentées doivent respecter l’alternance d’un candidat de chaque sexe.
Chaque  conseiller  municipal,  à  l’appel  de  son  nom,  a  remis  fermée  au  président,  son 
enveloppe.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

- Nombre de conseillers présents  à l’appel n’ayant pas pris part au vote  :     0
- Nombre de votants :   23
- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau :     0
- Nombre de suffrages exprimés :   23

Nom de la liste ou du 
candidat tête de liste

Suffrages 
obtenus

Nombre 
délégués 
obtenus

Nombre 
suppléants 

obtenus
VIVRE SAINT JULIEN 23 15 5

Proclamation des délégués et suppléants :

1. Mr PLANTIER Eric, délégué
2. Mme PEIRETTI GARNIER Angélique, déléguée
3. Monsieur POUDEVIGNE Olivier, délégué
4. Mme LIS Danielle, déléguée
5. Mr HIGON Patrick, délégué
6. Mme SIAU Françoise, déléguée
7. Mr MARTIN Bernard, délégué
8. Mme AUBAGUE Marie Eve, déléguée
9. Mr PIC Pierre, délégué

              10.  Mme STECKIW Géraldine, déléguée 
            11.  Mr CRUVELLIER Michel, délégué
            12. Mme RACHENNE Solène, déléguée 
            13. Mr BOUGOURZI Boumedienne, délégué
            14. Mme  DURAND Sarah,  déléguée
            15. Mr ANDREU Nicolas,  délégué
            16. Mme  ROURE Emmanuelle, suppléante
            17. Mr ALI AICHOUBA Idris, suppléant 
            18. Mme DEVISE Claire, suppléante 
            19. Mr CHARAIX Mickael, suppléant 
            20. Mme DIAW Nathalie épouse IMBERT, suppléante

Le  Conseil  Municipal,  à  l’unanimité,  APPROUVE l’élection  des  délégués  titulaires  et 
suppléants du Conseil Municipal pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2026

Le Maire
Monsieur Éric PLANTIER
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